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1 cours Vergniaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

LE PRESIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu le code de justice administrative ;  

Vu la décision du 8 décembre 2020 portant délégation de pouvoirs ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée. 

 

Article 2  :  Sont désignés pour exercer, à compter du 1er juillet 2021, les pouvoirs qui leurs sont conférés par les 

articles R. 776‐13‐3, R. 776‐15, R. 776‐21, R. 776‐24 du code de justice administrative, les magistrats ci‐après désignés : 

‐ Madame Christine MEGE, vice‐président 

‐ Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 

‐ Monsieur Pierre‐Marie HOUSSAIS, premier conseiller 

‐ Monsieur Jean‐Michel DEBRION, premier conseiller 

‐ Monsieur Fabien MARTHA, conseiller 

‐ Monsieur Jean‐Baptiste BOSCHET, conseiller 

‐ Madame Lisa BOLLON, conseillère 

‐ Madame Khéra BENZAÏD, conseillère 

‐ Monsieur Antoine RIVES, conseiller 

‐ Madame Clara PASSERIEUX, conseillère 

Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 

département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la Haute‐Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 28 juin 2021 

 

Le Président 

 

 

signé 

 

 

Patrick GENSAC 
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1 cours Vergniaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 
LE VICE‐PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 
 

Président de la 2ème chambre 
 

 
 
Vu le code de justice administrative, et notamment le second alinéa de son article R. 611‐10 ;  
Vu la décision du 29 juin 2020 portant délégation de pouvoirs du président de la chambre ; 

 
 

DECIDE : 
 
 
 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée. 
 
 

Article 2  : Madame Hélène  SIQUIER, première  conseillère, Madame  Lisa BOLLON, Madame Khéra BENZAÏD, 
Monsieur Antoine RIVES et Madame Clara PASSERIEUX, conseillers sont autorisés à signer, à compter du 1er juillet 
2021, par délégation du président de  la formation de  jugement,  les mesures d’instruction prévues par  les articles 
R. 611‐7‐1,  R.  611‐8‐1,  R. 611‐8‐5,  R.  611‐11,  R.  612‐3,  R.  612‐5,  R.  613‐1,  R.  613‐1‐1  et  R.  613‐4  du  code  de  justice 
administrative. 
 
 
Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la Haute‐Vienne. 
 
 
 
 
Fait à Limoges, le 28 juin 2021 
 
 
 
 
 
 

Le Vice‐Président 
 
 

signé 
 
 

Christine MEGE 
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1 cours Vergniaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la décision du 8 décembre 2020 portant autorisation d’exercer les pouvoirs par délégation. 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée. 

Article 2  :  Sont  autorisés  à  exercer, par  délégation,  à  compter  du  1er  juillet  2021,  les  pouvoirs  qui  leur  sont 
conférés par les articles L.554‐3, L.776‐1, R.776‐1, R.776‐11, R.776‐15, R.776‐16, R.776‐17, R. 777‐1 et suivants, R.777‐2 et 
suivants, R. 777‐3 et suivants, R.779‐8  et R.351‐3 du code de justice administrative, par les articles LO 1112‐3 et L.1112‐
17 du code général des collectivités territoriales, par l'article 7 de la loi du 29 décembre 1892, par les articles L.123‐4 
et L.123‐13, et les articles R.123‐5, R.123‐25 et 123‐27 du code de l'environnement, les magistrats ci‐après désignés : 
 

‐ Madame Christine MEGE, vice‐président 

‐ Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 

‐ Monsieur Pierre‐Marie HOUSSAIS, premier conseiller 

‐ Monsieur Jean‐Michel DEBRION, premier conseiller 

‐ Monsieur Fabien MARTHA, conseiller 

‐ Monsieur Jean‐Baptiste BOSCHET, conseiller 

‐ Madame Lisa BOLLON, conseillère 

‐ Madame Khéra BENZAÏD, conseillère 

‐ Monsieur Antoine RIVES, conseiller 

‐ Madame Clara PASSERIEUX, conseillère 

Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la Haute‐Vienne. 
 
 
Fait à Limoges, le 28 juin 2021 

 

Le Président 

 

 

signé 

 

 

Patrick GENSAC 
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1 cours Vergniaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 

Téléphone : 05.55.33.91.55 
 

 

 

LE PRESIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu le code de justice administrative et notamment son article L. 511‐2 ; 

Vu la décision du 26 novembre 2020 désignant les magistrats autorisés à statuer seul ; 

 

DECIDE : 

Article 1er  :  La décision susvisée est abrogée à compter du 1er juillet 2021. 
 
 

Article 2  : Madame Christine MEGE, vice‐président, 
    Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 
 
sont autorisées à exercer, par délégation, à compter du 1er juillet 2021, les pouvoirs conférés par les articles L. 774‐1 
et R.222.13 du code de justice administrative au juge statuant seul. 
 
 

Article 3  : Monsieur Fabien MARTHA, conseiller  
    Monsieur Jean‐Baptiste BOSCHET, conseiller 
    Madame Lisa BOLLON, conseillère 
    Monsieur Antoine RIVES, conseiller 
 
sont autorisés à exercer, par délégation, à compter du 1er juillet 2021, les pouvoirs conférés par l’article R.222‐13 du 
code de justice administrative au juge statuant seul. 
 
 

Article 4  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la Haute‐Vienne. 
 

 

Fait à Limoges, le 28 juin 2021 

 

 

Le Président 

 

 

signé 

 

 

Patrick GENSAC 
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1 cours Vergniaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu l’article L. 511‐2 du code de justice administrative ; 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1er  :  La décision du 16 septembre 2019 est abrogée. 

 

Article 2  :  Sont nommés juges des référés, à compter du 1er juillet 2021, les magistrats dont les noms suivent : 

‐ Madame Christine MEGE, vice‐président 

‐ Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 

‐ Monsieur Pierre‐Marie HOUSSAIS, premier conseiller 

‐ Monsieur Jean‐Michel DEBRION, premier conseiller 

 

Article 3  :  La  présente  décision  sera  notifiée  à  la  préfète  du  département  de  la  Corrèze,  à  la  préfète  du 

département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et au préfet du département de la Haute‐Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 28 juin 2021 

 

 

Le Président 

 

 

signé 

 

 

Patrick GENSAC 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine

Arrêté préfectoral n°  DREAL-DOH-23-2021-18 du 11 Août 2021 portant autorisation de
prolongation du délai de réalisation des travaux de rénovation du conduit de fond du

barrage de LAVAUD-GELADE 

 Aménagement hydroélectrique du HAUT-TAURION

La Préfète de la Creuse,

Chevalier de la Légion d'honneur,

Chevalier dans l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’énergie, notamment son livre V (art. R. 521-31 et R.521-38

Vu le code de l’environnement (titre I du livre II) ;

Vu le  décret  n°2016-530  du  27  avril  2016  relatif  aux  concessions  d’énergie  hydraulique  et
approuvant le modèle de cahier des charges applicable à ces concessions ;

Vu le décret 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

Vu le décret du 18 Avril 1931 concédant à EDF les aménagements des chutes du « Chataint » et
de « Monteillard » sur le Taurion et les modifications apportées par les différents avenants en date
du 24 août 1933, 16 mars 1943, puis du 14 février 1978;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 Août 2020 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine ;

Vu  la décision de subdélégation de signature du 12 Février 2021 de Mme Alice-Anne Médard
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-
Aquitaine en matière d’administration générale ;

Vu la demande présentée le 17 Février 2021 par EDF, titulaire de la concession hydroélectrique,
en vue de procéder  à des travaux de rénovation du conduit  de  fond  du barrage de Lavaud-
Gelade;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 Avril 2021 portant autorisation des travaux de rénovation du conduit
de fond du barrage de LAVAUD-GELADE;

Vu la demande présentée le 04 Août 2021 par EDF, titulaire de la concession hydroélectrique, en
vue de prolonger le délai d’exécution des travaux de rénovation du conduit de fond suite à des
problèmes d'approvisionnement en matériel;

Vu la consultation des services et les avis recueillis,

Vu les observations du pétitionnaire sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis le 09 Août 2021;

Considérant que  les travaux de rénovation du conduit de fond du  barrage de Lavaud-Gelade,
sont de nature à assurer la conservation des fonctions de cet organe du barrage dans les diverses
situations d’exploitation ;

Considérant que les  mesures  prévues  par  l’exploitant  pour  prévenir  les  impacts  liés  à  cette
opération  sont  de  nature  à  garantir  les  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement ;
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Considérant que la réalisation des travaux n'est pas de nature à porter atteinte à l'intégrité du site Natura
2000 «FR7401146 Vallée du Taurion et affluents»;

Considérant qu’il n’y a pas lieu de prescrire de mesures complémentaires pour maîtriser l'impact de ces
travaux ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et de la directrice de la Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine;

ARRÊTE

Article 1:

À l’article 3 de l’arrêté préfectoral DREAL-DOH-23-2021- 9 du 20 Avril 2021, l'alinéa "les travaux visés sont
autorisés du 25 Avril 2021 au 15 Août 2021" est remplacé par "les travaux visés sont autorisés du 25 Avril
2021 au 17 Septembre 2021". 

Article 2 : 

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral DREAL-DOH-23-2021- 9 en date  du 20 Avril 2021, susvisé, 
demeurent sans changement

Article 3:

Le présent arrêté est notifié à EDF Petite-Hydro/GEH Centre-Ouest par la voie administrative.

Le présent arrêté sera en outre publié recueil des actes administratifs de la Creuse pendant une durée minimale
de UN MOIS.

Une copie est adressée :

• aux mairies  de  Saint  Marc  à Loubaud (le  Bourg 23  460 Saint  Marc  à  Loubaud)  et  Royères  de
Vassivière (rue Camille Bénassy 23 460 Royères de Vassivière) et peut y être consultée,

• à la Direction Départementale des Territoires de la Creuse,

• au service départemental de l’OFB de la Creuse.

Article 4:

Une copie du présent arrêté est affichée jusqu’à la fin des travaux dans les mairies de Saint Marc à Loubaud et
Royères de Vassivière.

Un extrait du présent arrêté est affiché jusqu’à la fin de l’opération et par les soins de l’exploitant sur le site et les
voies donnant accès au chantier.

Article 5:

Le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  la  Creuse, la  Directrice  régionale  de l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement,  les  Maires  des  communes  de Saint-Marc-à-Loubaud  et  Royère-de-
Vassivière sont chargés chacun en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté.

A Limoges, le  11 Août 2021

Pour la  Préfète de la Creuse et par délégation,

Pour la Directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement,

Le chef du département ouvrages hydrauliques,

Jean HUART
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DREAL Nouvelle Aquitaine

23-2021-07-30-00004

Arrêté portant dérogation à l�interdiction de

capture, perturbation, transport et utilisation de

spécimens de 3 moules d�espèces protégées

accordé à France Nature Environnement

Nouvelle-Aquitaine et M. Miguel GAILLEDRAT,

Vienne Nature, coordinateur du projet.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n° 82-2021 DBEC

portant dérogation à l’interdiction de capture, perturbation intentionnelle, transport et utilisation
de spécimens d’espèces animales protégées accordée à France Nature Environnement

Nouvelle-Aquitaine pour la capture, perturbation intentionnelle, transport et utilisation de spécimens de
3 espèces de moules protégées

La Préfète de la Charente

Le Préfet de la Charente-Maritime

La Préfète de la Corrèze

La Préfète de la Creuse

Le Préfet de la Dordogne

La Préfète de la Gironde

La Préfète des Landes

Le Préfet de Lot-et-Garonne

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

Le Préfet des Deux-Sèvres

La Préfète de la Vienne

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R.
411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des
dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune
et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mollusques protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Magali DEBATTE, préfète de la Charente ;

VU le décret du Président de la République en date du 7 novembre 2019 portant nomination de M. Nicolas BAS-
SELIER, Préfet de l’Aisne, Préfet de la Charente-Maritime ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
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VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Salima SAA, préfet de la Corrèze ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile hors classe,
préfète de la Creuse ;

VU le décret du 21 novembre 2018 nommant M. Frédéric PERISSAT, préfet de la Dordogne ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfère de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de Madame Cécile BIGOT-DEKEYZER, préfète des Landes ;

VU le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de M. Jean-Noël CHAVANNE en qualité de préfet du Lot-
et-Garonne ;

VU le décret du 30 janvier 2019 nommant M. Eric SPITZ, Préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de M. Emmanuel AU-
BRY en qualité de préfet des Deux-Sèvres ;

VU le décret du 15 janvier 2020 du président de la république portant nomination de Mme Chantal CASTELNOT,
préfète de la Vienne ;

VU l’arrêté n° 16-2020-08-24-028 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 17-2021-04-07-00002 du 7 avril 2021 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aqui-
taine ;

VU l’arrêté n° 19-2020-08-24-039 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 23-2020-08-24-017 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°24-2018-12-17-001 du 17 décembre 2018 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°33-2019-04-16-008 du 16 avril 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n°40-2020-02-25-031 du 25 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 47-2020-12-14-006 du 14 décembre 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Mé-
dard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n°64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine en
matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU l’arrêté n° 79-2020-10-30-001 du 30 octobre 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Mé-
dard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n°86-2020-02-03-030 du 3 février 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Médard,
Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;
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VU l’arrêté n° 16-2021-02-12-001 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente ;

VU l’arrêté n° 17-2021-04-14-00004 du 14 avril 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente-Maritime ;

VU l’arrêté n° 19-2021-02-12-004 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Corrèze ;

VU l’arrêté n° 23-2021-02-12-005 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Creuse ;

VU l’arrêté n° 24-2021-02-12-001 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne ;

VU l’arrêté n° 33-2021-02-12-006 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Gironde ;

VU l’arrêté n° 40-2021-02-12-001 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes ;

VU l’arrêté n°47-2021-02-12-003 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département du Lot-et-Garonne ;

VU l’arrêté n° 64-2021-02-12-005 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté n°79-2021-02-12-001 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté n° 86-2021-02-12-002 du 12 février 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Vienne ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par M. Miguel GAILLEDRAT, coor-
dinateur du projet « Mulettes de Nouvelle-Aquitaine » de l’association Vienne Nature, 14 rue Jean Moulin, 86240
Fontaine-le-Comte, en date du 6 janvier 2021, pour la capture, perturbation intentionnelle, transport et utilisation
de spécimens de 3 espèces de moules protégées,

VU l’avis du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) n°2021-02-21x-00124  en date du 11 mai
2021 ;

CONSIDÉRANT que,  conformément  à  l’article  L.  411-2 du code de l’environnement,  il  n'existe  pas  d'autre
solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations d'espèces visées par la demande
dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé dans l’in-
térêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en œuvre du
principe de participation du public défini à l'article 7 de la Charte de l'environnement, le projet n’est pas
soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence sur l’environnement ;
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SUR PROPOSITION des Secrétaires généraux,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Cette dérogation est accordée à  France Nature Environnement Nouvelle-Aquitaine (FNE NA), 5 bis impasse
Lautrette, 16000 ANGOULÊME, représentée par M. Miguel GAILLEDRAT, coordinateur du projet « Mulettes de
Nouvelle-Aquitaine » de l’association  Vienne Nature,  14 rue Jean Moulin, 86240 Fontaine-le-Comte,  pour la
capture, perturbation intentionnelle,  transport et utilisation de spécimens des 3 espèces de moules protégées
suivantes :

• Grande mulette Pseudunio auricularius
• Mulette perlière Margaritifera margaritifera
• Mulette épaisse Unio crassus

Les bénéficiaires de la dérogation sont les personnes suivantes :
Matthieu DORFIAC, Charente Nature
Céline PAGOT, Charente Nature
Meryl GERVOT, Charente Nature
David NEAU, Charente Nature
Sylvain DOUSSINE, Charente Nature
Alexis CHABROUILLAUD, Nature Environnement 17
Justine POUJOL, Nature Environnement 17
Eric BRUGEL, LPO France
Loic JOMAT, LPO France
Pierre RIGOU, LPO France
Sylvain FAGART, LPO France
Paulin MERCIER, Deux-Sèvres Nature Environnement
Michel BONNESSEE, Deux-Sèvres Nature Environnement, bénévole
André JOURDAIN, Deux-Sèvres Nature Environnement, bénévole
Aurélien SIRAUD, Deux-Sèvres Nature Environnement, bénévole
Miguel GAILLEDRAT, Vienne Nature
Elen LEPAGE, Vienne Nature
Michel BRAMARD, Vienne Nature, bénévole
Alice CHERON, Vienne Nature
Luc CLEMENT, Cisture Nature
Sandy BULTE, Cisture Nature
David NAUDON, Limousin Nature Environnement
Ellen LE ROY, Limousin Nature Environnement
Frédéric NOILHAC, Limousin Nature Environnement

Les personnes telles que les salariés, étudiants ou stagiaires placés, dans le cadre de leur fonction, sous leur tu-
telle directe, peuvent bénéficier des mêmes dérogations, en ayant suivi les formations adéquates et restant sous
leur responsabilité pendant la durée des opérations.

En cas de modification de la liste des personnes autorisées, FNE déclare avant le 1er mars de chaque année, à
la DREAL/Service du Patrimoine naturel, les noms et prénoms des nouvelles personnes autorisées, sous couvert
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de la présente dérogation, à procéder aux opérations, et lui transmet les documents justificatifs de formation (CV,
formation).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
La dérogation concerne la capture, perturbation intentionnelle,  transport et utilisation de spécimens des 3 es-
pèces de moules protégées suivantes :

• Grande mulette Pseudunio auricularius
• Mulette perlière Margaritifera margaritifera
• Mulette épaisse Unio crassus

ARTICLE 3 : Prescriptions

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes :

Demande d’autorisation individuelle de capture (cerfa N° 13616*01) et de transport (cerfa N° 11629*01)

La présente demande concerne toutes les opérations suivantes, à condition que ces opérations ne dégradent
pas l’état de conservation des espèces concernées :

- La capture temporaire : la recherche d’individus vivants se fait à l’aide d’un aquascope (ou bathyscope) en
avançant en ligne (plusieurs lignes par station) au sein du lit mineur des cours d’eau, permettant l’observation
des mollusques à la surface des sédiments. Cette technique permet de prospecter jusqu’à une hauteur d’eau
d’environ 1,20 m. Lors de la découverte d’un individu vivant, la manipulation (capture) est parfois nécessaire pour
déterminer l’espèce. L’individu capturé est replacé immédiatement à son emplacement initial (comme indiqué
dans le protocole en annexe 1 du dossier).

- Opération de sauvetage : L’enlèvement, le transport et la détention temporaire d’individus en difficulté pour une
opération de sauvetages lors d’assèchement de cours d’eau (mais pas de travaux). Les individus sont déplacés
vers des secteurs en eau du même cours d’eau.

-  Collection  de  référence  :  L’enlèvement,  le  transport,  l’utilisation  et  la  détention  permanente  de  valves  de
spécimens morts  pour la réalisation de collections de références et  l’ensemble des échantillons de matériel
biologique issus d’animaux morts provenant de la récupération de cadavres lors de prospections.

- L’utilisation et le transport de spécimens trouvés morts et l’ensemble des échantillons de matériel biologique
issus des animaux morts dans le cadre de programmes de recherche (études génétiques, morphométriques,
isotopiques, toxicologiques, épidémiologiques, etc.).

-  Le  prélèvement  d’individus  vivants  d’espèce  du  genre  Unio  pour  la  réalisation  de  détermination  à  partir
d’analyse génétique.

La durée de la demande de dérogation pour la capture et le transport est de 2 ans (2021-2022) couvrant la
totalité de la période du programme.

Demande d’autorisation d’utilisation (cerfa 13615*01)
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La présente demande concerne toutes les opérations suivantes et au nom des 7 associations participants au
programme :

-  Collection  de  référence  :  L’enlèvement,  le  transport,  l’utilisation  et  la  détention  permanente  de  valves  de
spécimens morts pour la réalisation de collections de références par cours d’eau et l’ensemble des échantillons
de matériel biologique issus d’animaux morts provenant de la récupération de cadavres lors de prospections.

-  L’utilisation  de  spécimens  trouvés  morts  et  l’ensemble  des  échantillons  de  matériel  biologique  issus  des
animaux morts dans le cadre de programmes de recherche (études génétiques, morphométriques, isotopiques,
toxicologiques, épidémiologiques, etc.).

La durée de la demande de dérogation pour l’utilisation d’individu protégés dans des collections de références
est de 10 ans (2021-2031).

PRESCRIPTIONS

• le nombre d'opérateurs (ou de « visiteurs ») dans les cours d'eau est limité à 2 ou 3 personnes unique-
ment, ceci afin de diminuer les risques de piétinement (comme mentionné dans l’annexe 1 du dossier),

• l'action consistant en la réalisation d'opérations de sauvetage dans le cas de « travaux » entre dans un
contexte pour lequel il conviendra au préalable d'en vérifier la pertinence au cas par cas auprès de la
DREAL (demande de dérogation spécifique, si l’impact ne peut être évité).

ARTICLE 4 : Période d'intervention

La dérogation est accordée de la signature de l’arrêté jusqu’au 31 décembre 2022 pour la capture et le transport
et jusqu’au 31 décembre 2031 pour l’utilisation.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations est établi et transmis à la Direction Régionale de l’Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels produits.

En particulier, le rapport doit contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

– la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisé  sur  un fond IGN au
1/25000e. La localisation peut se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones. Les données de lo-
calisation sont apportées selon la projection Lambert 93 ou en coordonnées longitude latitude,

– la date d’observation (au jour),

– l’auteur des observations,

– le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National d'Histoire
Naturelle,

– les effectifs de l’espèce dans la station,

– tout autre champ descriptif de la station,

– d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.
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Le rapport des opérations doit être transmis chaque année avant le 31 mars n+1 (le dernier avant le 31 mars
2032, sachant que les 8 derniers rapports ne nécessiteront pas de géolocalisation, ne concernant pas l’ensemble
des opérations demandées dans le présent arrêté, seulement l’utilisation) à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/Ser-
vice Patrimoine Naturel.

Le bénéficiaire verse au Système d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP
Nouvelle-Aquitaine), via les Pôles  SINP régionaux habilités, les données brutes de biodiversité collectées lors
des  opérations  autorisées  par  le  présent  arrêté  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/).

ARTICLE 6 : Publications

La bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert d’une au -
torisation préfectorale, relative aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

En outre, la présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 8 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDTM et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation sera présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.
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ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès du préfet du département concerné. Dans ce
cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du
délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la déci -
sion contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Corrèze, de la Creuse, de
la Dordogne, de la Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, des Deux-Sèvres et de
la Vienne, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine,
le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Corrèze,
de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, des
Deux-Sèvres et de la Vienne, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Cha-
rente, de la Charente-Maritime, de la Corrèze, de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, des Landes, de Lot-
et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, des Deux-Sèvres et de la Vienne sont  chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
de la Charente, de la Charente-Maritime, de la Corrèze,  de la Creuse, de la Dordogne, de la Gironde, des
Landes, de Lot-et-Garonne, des Pyrénées-Atlantiques, des Deux-Sèvres et de la Vienne et notifié au pétition-
naire.

Poitiers, le 30 juillet 2021

Pour la Préfète de la Charente, le Préfet de
la Charente-Maritime, la Préfète de la Cor-

rèze, la Préfète de la Creuse, le Préfet de la
Dordogne, la Préfète de la Gironde, la Pré-

fète des Landes, le Préfet de Lot-et-Garonne,
le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, le Préfet
des Deux-Sèvres, la Préfète de la Vienne et
par délégation, pour la directrice régionale et

par subdélégation

Maylis GUINAUDEAU, chargée de mission
conservation et restauration des espèces

menacées
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº                              
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA POUGE

La préfète de la Creuse

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-11-24-028 du 24 novembre 2020 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de La Pouge ;

VU la proposition du maire en date du 6 août 2021 ;

Considérant  qu’il  est nécessaire de remplacer le délégué titulaire de l’administration et de nommer un
suppléant ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

POUGE (LA) M. Jean-Claude DEMERY M. Michel ARNOULT Mme Corinne VERISSON 
ép TALLET

Mme Jennyfer MAYER

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et dont un exemplaire sera transmis au maire. 

Guéret, le 11 août 2021 

Pour la préfète et par délégation,
Le secrétaire général,

Signé :Renaud NURY

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
des Collectivités

et de la 
Réglementation
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